CRITÈRES D'ÉVALUATION SELON LES ÉVALUATIONS DEMANDÉES

EN PHILOSOPHIE DE LA COMMUNICATION

Le critère de la forme prend en considération diverses dimensions telles que :

. la qualité de la langue utilisée (orthographe, syntaxe, grammaire, utilisation appropriée des mots de liaison).  [Ce critère devra être pris en considération de façon particulière car, selon la règle du département de philosophie, nous enlèverons 10% de la note à la 11e faute différente dans une même page (250 mots).  Toutefois la professeure peut ajouter ce 10% si l’élève fait une démarche d’autocorrection au Centre d’aide en français ( local C-1640 ).     En revanche, il n’y a pas de faisabilité de ce processus à la suite des évaluations finales;]
. les règles concernant la construction d'un travail (introduction, développement, conclusion) ainsi que
  la construction du paragraphe (division appropriée du texte) ;

. les règles méthodologiques usuelles concernant la présentation des citations et des références.
Le critère de la clarté prend en considération diverses dimensions telles que : 
. des phrases dont le sens est clair ;
. un problème philosophique clairement cerné, posé, à l’origine de la problématique;
. une thèse clairement identifiée ;
. des concepts clairs ou une terminologie clarifiée et utilisée pertinemment ;
. une argumentation dont le fil est clair et aisément suivi par le lecteur ; 
. une documentation et des références qui servent clairement le propos développé.

Le critère du contenu prend en considération la substance du travail :

. la capacité de synthèse, d'intégration de la théorie ;

. la qualité de la problématisation proprement philosophique du sujet ;

. la qualité de l'argumentation développée ;

. le degré de documentation du travail ou la recherche dont il témoigne (référence à des théories ou des doctrines

  philosophiques, mise en perspective historique débouchant sur des enjeux ou des problèmes contemporains).

Le critère de la pensée critique prend en considération la dimension réflexive du travail et le recul critique que l'auteur manifeste par rapport aux idées communes, par rapport à la thèse qu'il défend et par rapport aux idées tirées de sa documentation.  Ce critère considère aussi l'engagement personnel de l'auteur dans la pensée qu'il expose.
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N.B. Pour l’échéancier approximatif, voir votre plan de cours.

